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DEPARTEMENT CONSIGNATIONS ET DEPOTS SPECIALISES

PIECES A FOURNIR
Reliquats de compte - Greffes des Conseils des
Prud’hommes (018)

POUR LA CONSIGNATION

O La liste des bénéficiaires

POUR LA DECONSIGNATION

O Le bénéficiaire doit justifier de son identité ou a défaut, une autorisation de justice si les
renseignements en possession de la Caisse des Dépdts sont insuffisants pour une
déconsignation réguliére ;

O En cas de personne physique, une piece d'identité (CNI, passeport) en cours de validité ;
O En cas de personne morale, un extrait de KBIS de moins de trois mois ;

[0 Un relevé d'identité bancaire (RIB).
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